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I -  MISE EN COMPAT IBILIT E DES DOCUMENT S D'URBANISME .  
 
I.1 : LE PROJET : 
 

Le SCOT de Lens  L iév in  /  Hénin Carv in ,  pose un pr inc ipe fondamenta l  que le  ter r i to i re  es t ,  et  

res tera,  autour  du cœur urbain.  Celu i -c i vo i t  ses  fonc t ions  confortées  par  les  pô les  d ' échanges ,  la 

po l i t ique de t ranspor ts  publ iques  ou encore le  développement  de grands  pro je ts ,  la  va lor isat ion de  

son pat r imoine et  s t ruc turer le  t ransport  dans  ce cœur urbain.   

Le PDU,  approuvé le  25 ju in  2015 a c lassé en termes d ' impor tance le  f lux des  dép lacements 

recensés à l 'échel le du ter r i to i re.  

C'es t  a ins i  qu 'au pro je t  in i t ia l  prévoyant  ent re aut res  l 'axe L iév in  Lens  Hénin Beaumont ,  l ' axe 

L ibercour t  Hénin Beaumont  fut  ra jouté par  les  t ravaux des commiss ions mobi l i té  assoc iés  aux 

études  du SMT Arto is Gohel le .  

Le pro je t  porte  donc  sur  la c réat ion de quat re l ignes de Bus  à Haut  Niveau de Serv ice (BHNS) sur 

les  axes  c i tés  c i -dessus  avec  mise en compat ib i l i té  des  documents  d'urbanisme des  communes de 

Hénin Beaumont ,  Loos  en Gohel le ,  L ibercour t  et  de Carv in.  Cette  mise en compat ib i l i té sera 

conforme aux ar t ic les  du code de l 'urbanisme L123 -12,  L123-14 et  su ivants .  L123-15.  (ar t ic les 

appl icables  lors  de la  const i tut ion du doss ier ) .  

La c réat ion d 'un BHNS es t  des t inée à augmenter  la  par t  modale des  t ransports  en  commun sur  les 

axes  déjà c i tés  et  cons t i tuer  un lev ier  de res t ruc turat ion et  dens i f icat ion urbaine s ' inscr ivant  dans  

le  pro je t  du SCOT.  

 
I.2 : L'ENQUETE PUBLIQUE : 

 
Le pro je t  de c réat ion de quat re l ignes  de Bus  à Haut Niveau de Serv ices,  bu l les  1,  3 ,  5,  7   fa it  

l ’ob je t  d ’une enquête publ ique préalab le  à une D.U.P,  D.U.P qui  se doi t  d ’ê t re  compat ib le  avec  les 

documents  d ’urbanismes re lat i fs  aux communes rat tachées au pro jet .  

Sur les  d ix neuf  communes dés ignées  comme l ieux d ’enquête publ ique unique,  quat re s ont  

concernées  par  la  procédure de mise en compat ib i l i té  d ’un document  d ’urbanisme,  qu i  es t  le  P lan 

Local  d ’Urbanisme des communes de  :  

  Carv in ,   

  Hénin-Beaumont .   

  L ibercour t ,   

  Loos-en-Gohel le ,   

 

S'agissant  d’un PLU,  la  procédure de mise en compat ib il i té  est  é laborée conformément aux  

ar t ic les L.  123-14 et  L.123-14-2 du Code de l 'Urbanisme,  applicable lors de  l ’é laborat ion du 

doss ier .  

 

L’ar t ic le L.123 -14 précise :  

«Lorsque la  réa l isat ion d 'un pro jet  publ ic  ou pr ivé de t ravaux,  de  const ruct ion ou d ’opérat ion 

d'aménagement ,  présentant  un caractère d 'u t i l i té  publ ique ou d ' intérêt  généra l,  nécess ite  une mise 

en compat ib i l i té  d 'un p lan loca l  d 'urbanisme, ce pro je t  peut  fa i re  l 'ob je t  d'une déc larat ion d 'ut i l i té 

publ ique.   

Dans  ce cas,  l ' enquête publ ique por te  à la  fo i s  sur  l ' ut i l i té  publ ique ou l ' intérêt  généra l  du pro je t  e t  

sur  la  m ise en compat ib i l i té du p lan qui  en es t la  conséquence.  

La déc larat ion d 'u t i l i té  publ ique d 'une opérat ion qui  n 'es t  pas  compat ib le  avec  les  d ispos it ions  d 'un 

p lan loca l  d 'urbanisme ne peut  in terveni r qu 'au terme de la  procédure prévue par l 'a r t ic le  L123 -14-

2.  »   

L’ar t ic le L.123 -14-2 précise que :   

1 .  Les  d ispos it ions  proposées  pour  assurer  la  m ise en compat ib i l i té  du p lan prévue aux ar t ic les  

L123-14,  L123-14-1 et  L .300-6-1 font  l ' ob je t  d 'un examen conjo in t  de l 'Etat ,  de l 'é tab l issement 

publ ic  de coopérat ion intercommunale compétent  ou,  dans  le  cas  prévu au deuxième a l inéa de 

l 'ar t ic le L .  123 -6,  de la  commune,  et  des  personnes  publ iques  assoc iées  ment ionnées  au 

premier  a l inéa du I  e t  au I I I  de l 'art ic le L121-4.   
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2.  Le pro je t  de mise en compat ib i l i té  es t  soumis  à une enquête publ ique réa l isée conformément 

au chapi t re I I I  du t i t re I I  du l iv re Ier  du code de l 'env i ronnement  :   

~  Par  le  préfet  lorsqu 'une déc larat ion d'u t i l i té  publ ique es t  requise,  lorsque  la  mise en  

compat ib i l i té  es t  nécessai re pour  permet t re  la  réa l isat ion d 'un pro je t  d 'une personne 

publ ique aut re que l 'étab l issement publ ic  de coopérat ion intercommunale compétent .  

Lorsqu 'une déc larat ion d'u t i l i té  publ ique es t  requise,  le  p lan loca l  d 'urba nisme ne peut  pas 

fa i re  l 'ob je t  d 'une modi f icat ion ou d 'une rév is ion por tant  sur  les  d ispos it ions  fa isant  l ' ob jet  

de la  mise en compat ib i l i té  ent re l 'ouver ture de l 'enquête publ ique et  l ' adopt ion de la 

déc larat ion d'u t i l i té  publ ique.  

La mise en compat ib i l i té  du p lan loca l  d 'urbanisme éventuel lement  modi f ié  pour  ten i r  compte des 

av is  qu i ont é té jo in ts  au doss ier  et  du résul ta t  de l 'enquête,  es t  approuvée :  

  1  -  Par  la déc larat ion d'u t i l i té  publ ique, lorsque ce l le -c i  es t  requise ;   

 2  -  Par  ar rêté préfectora l  dans  le cas  prévu au dern ier a l inéa de l 'art ic le L .  123 -14-1.  

 

A l ' issue de l 'enquête publ ique :  

~  le  doss ier  de mise en compat ib i l i té  du PLU,  le  rappor t  e t  les  conc lus ions  de la  commiss ion 

d 'enquête et  le  procès -verbal  de la  réunion d 'examen conjo in t  son t  soumis  pour  av is  au 

Consei l  Munic ipa l .  Celu i -c i d ispose d'un déla i  de deux mois  pour donner  son av is .   

A défaut,  ce dern ier est  cons idéré comme favorable.   

 La déc larat ion d ’ut i l i té  publ ique du pro je t  empor tera mise en compat ib i l i té  du p lan loca l  d ’urban i sme. 

Le PLU es t  modi f ié  par  la  Déc larat ion d 'Ut i l i té  Publ ique e l le -même et  la  m ise en compat ib i l i té  es t  

e f fect ive dès la  publ icat ion de la Déc larat ion d 'Ut i l i té  Publ ique.  

 

-  Les  procédures nécessai res  à une ou p lus ieurs mises en compat ib i l i té peuvent  êt re  menées    

conjo in tement .  

Contenu du doss ier  de mise en compat ibi l i t é .  

  Une not ice expl icat ive de présentat ion,  déf in issant sur le  ter r i to i re communal  les 

carac tér is t iques  essent ie l les du pro jet  soumis  à enquête.  E l le aborde deux su jets :   

  La présentat ion du pro je t  soumis  à enquête (présentat ion généra le,  ob ject i fs ,  présentat ion 

technique,  de l ’ in f ras t ruc ture des  s i tes  de maintenance et  des  ouvrages  annexes,  explo i ta t ion) 

et  présentat ion des carac tér is t iques  du pro je t  sur la  commune.  

  Les  inc idences  du pro je t  sur  le  PLU et  la  just i f icat ion des  évolut ions  nécessai res  pour 

permet t re sa réa l isat ion.  

  Les  ext ra i ts  du rappor t  de présentat ion,  por tant  sur  l ’analyse de l ’o f f re  de t ranspor ts  co l lec t i f s 

sur  la  commune,  af in  d ’y a jouter  la  descr ip t ion du pro je t .  Présen ta t ion de la version in i t ia le  du 

document en v igueur  et  de la  vers ion revue pour  êt re mise en compat ib i l i té  avec le  pro je t .   

  Les  ext ra i ts  de la  p ièce écr i te  du règ lement  du PLU por tant  sur  les  zones  concernées  par  le  

pro je t  :  dans  la  vers ion in i t ia le  du do cument  en v igueur  et  dans  la  vers ion revue pour  êt re  mise 

en compat ib i l i té  avec  le  pro je t .  Cette  dern ière in t rodui t ,  se lon les  besoins  du pro je t ,  sur  la  

commune,  les  modi f icat ions  de textes  nécessai res  dans  les  d if férents ar t ic les pour  autor iser le  

pro je t  e t  toutes ses  composantes  et  en rendre poss ib le sa réa l isat ion.  

 Les  aut res  p ièces de ces documents  d 'urbanisme ne nécess itent pas d 'évolut ion.  

 

I .3  : COMMUNE CONCERNEE  :  

La major i té  du t racé du BHNS emprunte des  vo i r ies  existantes  et  ne nécess ite  aucune empr ise 

supplémenta i re.  Cependant ,  les  aménagements  de ces  vo i r ies  ne sont  pas  tou jours  compat ib les 

avec  le règ lement des zonages  des communes t raversées . Le t racé intercepte des  emplacements 

réservés  ( inscr it s  sur  les  p lans  de zonage)  pour  d ’aut res  pro je t s  de vo i r ie  qu ’ i l  conv ient  de 

modi f ier .  

La fa isabi l i té  de ce pro je t  devant  ê t re  préservée,  pr inc ipa lement  lors  de la  c réat ion de nouvel les 

vo ies  sur  un espace non urbanisé,  i l  es t  nécessai re de réserver  un emplacement  à des t inat ion du 

pro je t  BHNS 

 

Ce document concerne la Mise Compatibilité du PLU de la commune de Loos en Gohelle 
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Commune de Loos en Gohelle. 

 
      
I - HISTORIQUE DE LA COMMUNE : 
 

Loos  en Gohel le,  commune rés ident ie l le  de 6581 habi tants  (2013)  appelés Loossois  et  Loossoises .  

La commune,  composée de maisons  anciennes  type habi ta t  m in ier ,  se s i tue à proximi té  de Lens  et  

L iév in .   

On y t rouve les deux p lus hauts  ter r i ls  houi l lers  d 'Europe (184 et  182m).  

Deux monuments  h istor iques y sont  réper tor iés :  

  Anc ien s ite  min ier  de la  fosse 11 -19.  

  Anc ien bât iment de la sa l le des pendus  et  des bains douches  de la  fosse n° 12.  

Loos  en Gohel le  fa i t  par t ie  de la  Communaupole de Lens -L iév in,  e t  es t  couver te par  un PLU, 

approuvé le  03/07/2013,   PLU est  en cours  de modi f icat ion,   

 
II - TRACE RETENU : 

 
2.1 PRESENTATION DU TERRITOIRE CONCERNE PAR LE PROJET. 

  
Le t racé du BHNS t raverse la  commune de Loos -en-Gohel le  (Bul le  3)  sur  sa l im i te  sud -es t  avec 

Vendin- le-Vie i l .  Le pro jet  prévoi t  1  s tat ion sur  cette  commune :  La Cro isette .   

Comme ind iqué sur  la  car te  c i -après , le pro je t  emprunte une vo i r ie  exis tante :  la  RD947,  d i te  la  

Route de la  Bassée.  La conf igurat ion  du t racé est  un iquement  en s i te  banal isé sur  cette  vo i r ie,  

mais  des  empr ises  du pro jet  sont  prévues  pour  la  réa l isat ion de la  sta t ion de bus  en bordure de 

cet te vo i r ie.  
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III - REGLEMENT D'URBANISME 
 

Le t racé es t  concerné par  p lus ieurs  zonages  du règ l ement  en v igueur  au PLU de Loos -en-Gohel le  :  

2AUe;  Ap,  UIa et  Nh.  

Le règ lement de ces zones  :  

  Agr ico le  (Ap) 

  A Urbaniser  (2AUe)  

  Urbaine (Ula)  

  Nature l le  (Nh)  

Est  détai l lé pages 44 et 45 du dossier de mise en compat ibi l ité des documents d'urbanisme Pièce I.  

 

Le t racé emprunte une vo i r ie  exis tante en s i te  banal isé,  aucune modi f icat ion de la  vo i r ie  n ’es t  à  

prévoi r  hormis  l ’« encoche » d ’empr ise l iée à la  fu ture stat ion.   

Le règ lement  du PLU de Loos -en-Gohel le ,  concerne les  zones  UIa et  Nh ,  e t  autor ise la  réa l isa t ion 

de s tat ions de bus .  

A l ’ inverse,  le règ lement  du zonage 2AUe  in terd i t  ce type d ’aménagement .   

Une mise en compat ib i l i té  es t  donc nécessai re.  

 

IV.  COMPOSIT ION DU DOSSIER DE MISE EN COMPAT IBILIT E DU PLU de  LOOS EN GOHELLE :  

 

1.  Rappor t  de présentat ion 

2.  Le P ro je t  d ’Aménagement  et  Développement   Durable 

3.  O r ientat ions d ’Aménagement  et  de Programmat ion 

4.  Règlement  d 'urbanisme 

5.  P lan de zonage ;   

6 .  Mise en compat ib i l i té  du PLU zone 2AUe  

En annexe 

I .  La déc is ion de non soumiss ion à évaluat ion env i ronnementa le datée du 18 mars  2016,  de 
Madame la  Préfète du Pas de Cala is  
 

I I .  PV de la  réunion  d 'examen conjo in t  des  PPA en appl icat ion de l 'ar t ic le  L153 -54 du code de  

l ’u rbanisme.  

Réunion en  Sous  préfec ture de Lens  le  29 avr i l  2016 sous  la  prés idence de Madame la  Sous  

Préfète de Lens.  

Présents :   

Mesdames Burgun (CALL)  -  Préaux (CAHC) Remin (Sté ARTELIA -MOE) -  Quignon et  P ioskowik 

(S/Préf .  Lens)  e t ,  Mess ieurs  Szalecki  (Carv in)  -  Coupez  (Hénin Beaumont )  -  Duquesne  

Commiss ion Terr i tor ia le  Béthune Lens(CMAR) –  Lecas  Consei l  dépar tement a l (MDAD Lens  

L iév in)  –  S i rop (Di rec teur SMT) - Robles  (Setec  Org) -  Burger (MOE-Arte l ia)  - Lefebvre (DDTM)  

Absents excusés  :   

Consei l  Régional  –  Consei l  Dépar tementa l  -  Mai r ies  de L ibercourt  et  Loos  en Gohel le  -  SCoT 

LLHC -  CCI de l 'Ar to is  –  Chambre Régionale d ’Agr icu l ture.  

 
V -  MISE EN COMPAT IBILIT E DU PLU  :  

 
Les  adaptat ions  nécessai res des  documents  d'urbanisme por tent  exc lus ivement  sur  le  règ lement  du 

zonage 2AUe.  

 
Impact  du projet  v is à vis des O.A.P .  

 
Ce document décr it  les  or ientat ions  re la t ives aux quar t iers  ou sec teurs  à met t re en va leur ,  

réhabi l i ter ,  res t ruc turer ou aménager .  E l les peuvent  prévoi r des  ac t ions  et  opérat ions 

d’aménagement à mett re  en oeuvre notamment pour  :   

Met t re  en va leur  l ’env i ronnement ,   
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~  Les  paysages ,   

~  Les  ent rées  de v i l le,   

~  Le pat r imoine –   

~  Permet t re le  renouvel lement  urbain –   

~  assurer  le développement de la commune.   

Ce document  es t  opposable aux fu tures  autor isat ions  d ’occupat ion du so l  e t  notamment  les  permis 

de cons t ru i re  qu i  devront  ê t re  compat ibles  avec  les  or ientat ions  pa r t icu l ières,  c ’es t  à  d i re  les  « 

respec ter dans l ’espr it  ».   

Sur  le  ter r i to i re  de la  commune de Loos-en-Gohel le ,  20 secteurs  font  l ’ob je t  d ’une or ientat ion 

d ’aménagement et  de programmat ion :   

La ce inture verte  -  Le quar t ier  oues t  -  La Toupoie -  V ic tor  Hugo -Le chemin de l ’Eg l ise -  La vo ie 

perdue-  Le chemin des  c ro iset tes  -  Le Grand Mont  de Lens  -  Quadraparc  -  Léon Blum -  Les  p laces 

Mirabeau et  Lorra ine -  L’anc ienne brasser ie  Hay -  Le jard in  publ ic  e t  les  équipements  -  L’ent rée de 

v i l le  rue Hoche-  Le 11/19 -  La route de  Béthune -  La fosse 16 -  La rue Superv ie i l le  -  L’anc ienne 

carr ière de la route de la Bassée - Le coron Desaix.   

 

Impact  du projet  v is à vis du PADD  

L’aménagement du s i te é tud ié do i t  ê t re  compat ib le  avec les 6 axes du pro jet  de PADD :  

1 .  Rééqui l ibrer  le  développement  urbain en faveur  du Quar t ier  ouest  tout  en poursuivant  le 

renouvel lement urbain des  aut res quar t iers  ;   

2 .  Poursuiv re le développement act iv ités économiques  ;   

3 .  Amél iorer  le  cadre de v ie et  les déplacements ;   

4 .  Développer  la  b iod ivers i té ;   

5 .  Protéger  et  met t re en va leur  le pat r imoine paysager  et  bât i  ;   

6 .  Aménager  un ter r i to i re sur e t  bon ges t ionnai re de ses  ressources.   

 

Dans le  PADD,  le  t racé du BHNS n’es t  pas  in tégré,  comme le  démont re l ’ext ra i t  de p lan sur  les 

or ientat ions concernant les dép lacements  c i -après .  

 

    

 

 
 

 
 
 

 



 

 

P
a

g
e

  7
 

Analyse de la  compat ib il i té  du BHNS avec le  PADD de la  commune .  

 

Axe Orientations Analyse et compatibilité 
Du projet 

1 

Atteindre une population totale de 7500 habitants en accueillant les 
nouveaux ménages dans de bonnes conditions. 

Le projet du BHNS n'est pas de 
nature à remettre 
En cause le développement des 
logements de la commune. 

Développer un noyau urbain structuré sur le quartier ouest en s'appuyant sur 
le projet d'éco-quartier. 

Privilégier un renouvellement urbain et une utilisation rationnelle des dents 
creuses et des coeurs d'îlots du village 

Poursuivre le développement de la base 11/19 à la fois lieu de mémoire et 
support d'un développement économique novateur. 

Développer les liaisons entre les différents quartiers de la commune. 

Conserver les coupures d'urbanisation. 

Maîtriser la consommation foncière en respectant les densités imposées par 
le SCOT. 

Proposer des logements pour tous. 

Favoriser les équipements partagés et les services mutualisés pour 
accompagner l'innovation sociale et "le bien vivre ensemble" 

2 

Poursuivre le développement des activités économiques de la base 11/19. 

Les emprises du projet sont réduites 
pour limiter l'impact sur les parcelles 
agricoles. 

Poursuivre la politique de développement économique. 

Permettre à l'activité agricole de poursuivre son développement. 

Poursuivre le développement de l'activité commerciale communale. 

S'appuyer sur l'arrivée du Louvre Lens pour développer l'activité touristique. 

3 

Améliorer la qualité du cadre de vie des habitants pour plus de nature en ville Le BHNS est un moyen de transport 
en commun qui contribue à 
l'amélioration du cadre de vie et au 
développement des services.  
Des pistes cyclables sont prévues 
en parallèle des sites propres.  
Le PADD mentionne l'ancien projet 
de TCSP "anticiper l'arrivée du 
tramway et poursuivre le travail de 
réorganisation de la desserte en 
transport en commun. 

Poursuivre l'aménagement de la ceinture verte et développer de nouvelles 
manières de se déplacer. 

Assurer le bon fonctionnement des services et en développer de nouveaux. 

Travailler sur la sécurité routière de la ville. 

4 

Limiter l'urbanisation des espaces agricoles. 

Les emprises du projet sont réduites 
pour limiter l'impact sur les parcelles 
agricoles et naturelles 

Travailler sur la qualité écologique du territoire par une lise en valeur des 
espaces écologiques intéressants. 

Eco concevoir les aménagements, les réhabilitations et les quartiers. 

Construire un véritable réseau d'infrastructures écologiques afin de favoriser 
la circulation de la faune entre les espaces naturels de la commune et ceux 
des communes voisines. 

5 

Préserver les éléments paysagers remarquables. Le tracé ne traverse aucun 
périmètre de protection, ni 
monument du patrimoine de la 
commune. 

Travailler à une meilleure qualité paysagère du territoire 

Préserver les éléments du patrimoine bâti et permettre une bonne intégration 
des nouvelles constructions. 

6 

Aménager un territoire sûr. Des mesures de réduction des 
nuisances (sonores et olfactives) 
seront appliquées durant la phase 
chantier. 

Permettre une meilleure gestion de l'énergie, de l'eau et des autres 
ressources - limiter les nuisances. 

 
Plan de zonage  :  

Aucune modif icat ion n'est  à appor ter  s ur  le  p lan de zonage 1/5000 vers ion 2013.  

Emplacements réservés  :  

Le pro je t  ne t raverse aucun emplacement  réservé.  

Les espaces boisés classés (EBC) :  

Le projet  ne t raverse aucun EBC.  

Les adaptat ions nécessai res des documents d 'urbanisme portent  donc sur le  règlement du 

zonage 2AUe. 

 
MISE EN COMPAT IBILIT E DU REGLEME NT DU ZONAGE A URBANISER (2AUE).  

REGLEMENT  DU ZONAGE A URBANISER (2AUE) INIT IAL :  
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Sect ion I  :  Nature de l 'occupat ion et  de l 'u t i l isat ion du so l  :  

Ar t ic le  2 AUe 1 :  Types  d 'occupat ion ou d 'u t i l isat ion des  so ls in terd its.  

Toutes les insta l la t ions  et  occupat ions du so l  non ment ionnées à l 'ar t ic le  2AUs2  

Ar t ic le  2AU e2 :  Types  d 'occupat ion ou d'u t i l isat ion des  so ls admis  sous condit ions  par t icu l ières.  

Les  cons t ruc t ions  à usage agr ico le sous  réserve qu'e l les so ient  démontables.  

REGLEMENT  DU ZONAGE A URBANISER ( 2AUe) MODIFIE :  

Sect ion I  :  Nature de l 'occupat ion et  de l 'u t i l isat ion du so l  :  

Ar t ic le  2 AUe 1 :  Types  d 'occupat ion ou d 'u t i l isat ion des  so ls in terd its.  

 Toutes les insta l la t ions  et  occupat ions du so l  non ment ionnées à l 'ar t ic le  2AUs2  

Ar t ic le  2AU e2 :  Types  d 'occupat ion ou d'u t i l isat ion des  so ls admis  sous condit ions  par t icu l ières.  

Les  cons t ruc t ions  à usage agr ico le sous  réserve qu'e l les so ient  démontables.  

 
 
 
 
 
 
 
VI -   AVIS ET  OBSERVAT IONS DU PUBLIC  :  

 

Pendant  la  durée de l ’enquête publ ique unique,  concernant la  m ise en compat ib i l i té  du PLU de Loos 

en Gohel le  :  

Registres d’enquête  mis  à d ispos i t ion du publ ic  dans les 19 communes, l ieux d ’enquête  :  aucune 

observat ion n ’a  été recensée .  

Courr ier  :  aucun courr ier  parvenu à la  commiss ion d ’enquête;  

Observat ion orale  :  aucune observat ion lors  de la récept ion du publ ic,  au cours  des  permanences.  

 

Au cours  de la  permanence tenue à Loos  en Gohel le  le  22 août  2016,  aucune observat ion écr i te  ou 

ora le  concernant  la m ise en compat ib i l i té du PLU n 'a été dénombrée.  

 

  VII I  -  Av is de la  DDT M  :  

L 'empr ise pour  la sta t ion n 'es t  pas  compat ib le  avec  le zonage 2AUe.  

 

Ar t ic le  2AU e2,  modi f ié .  

 

IX.  CONCLUSIONS DE LA COMMISSION D'ENQUET E  :    

A l ' issue d'une enquête publ ique  ayant  durée 31 jours,  

At tendu que :  

  la  publ ic i té par  af f ichage a été fa i te  dans  les dé la is e t  maintenue pendant  toute la  durée 

de l 'enquête,  

  les  publ icat ions  légales  dans  2 journaux ont  é té fa i tes  par  le  por teur  du pro je t  p lus  de 15 

jours  avant  le début  de l 'enquête et  répétées  dans  ces  mêmes journaux dans  les 8 

premiers  jours  de l 'enquête,  

  les  doss iers  re la t i f s  à  la  mise en compat ib i l i té  des  PLU des  communes impactées  par  le  

pro je t  ont  été mis  à la  d ispos i t ion du publ ic  pendant  toute la  durée de l 'enquête  dans  les 

mair ies  concernées  dont  ce l le  de  Loos en Gohel le .  

  l ' av is d 'ouverture d'enquête éta i t  consultab le sur  le  s i te  internet de la  Préfecture du Pas  de 

Cala is  

  les  reg ist res  d 'enquête ont  été mis  à la  d ispos i t ion du publ ic  dans  les  mair ies  concernées  

par  le  pro je t  dont ce l le de Loos  en Gohel le .  

  les  membres de la  commiss ion d 'enquête ont  tenu les permanences  prévues pour  recevoi r  

le  publ ic  dont  1 dans la  commune de Loos  en Gohel le le  Lundi 22 août  2016.  

  les  termes de l 'ar rê té préfec tora l ayant  organisé l 'e nquête ont  été respec tés ,  

Ajout .  

L’ensemble des  travaux et  aménagements l iés à  la  réa lisat ion et  au bon 
fonct ionnement  de la  l igne de Bus à Haut Niveau de Service (BHNS) –  
Bul le  3 .  
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Le Commissai re  enquêteur  n 'a  à rappor ter  aucun inc ident  notable qu i  aura it  pu per turber  le  

bon déroulement de cette  enquête,  

  la  m ise en compat ib i l i té  du  PLU de Loos  en Gohel le  n 'es t  pas  soumis  à évaluat ion 

env i ronnementa le (Not if i cat ion de Mme la  Préfète du Pas  de Cala is  en date du 18 mars  

2016)  

 Considérant  :  

  Que le  pro je t  présente un carac tère d ' in térêt  publ ic,  

  Qu ' i l  es t  nécessai re de ment ionner  ce pro je t  de t ranspor t  publ ic  sur  les  documents 

d 'urbanisme de la commune de Loos en Gohel le ,  

  Que la  réa l isat ion de ce pro je t  de réseau de t ranspor t  publ ic  nécess i te  que so it  modi f ié 

le  PLU de la  commune de Loos en Gohel le  a f in  de le  rendre compat ib le.  

  Que la  procédure de mise en compat ib i l i té  des  documents d 'urbanisme a b ien été 

respec tée,  que les documents  consul tables  par  le publ ic é ta ient  expl ic i tes  et  que c 'est  

donc  en toute log ique que les  documents règ lementa i res  d'urbanisme doivent  prendre en 

compte le  pro jet  m is  à l 'enquête de Déc larat ion d 'Ut i l i té  Publ ique,  e t  ê tre  adaptés  en 

conséquence.  

  Que le  pro je t  n 'ouvr i ra  pas  à l 'urbanisat ion des  espaces  nature ls ou agr ico les,  

  Qu ' i l  ne modi f iera en r ien le  PADD de la commune,  

 

 En conclusion : 

 

La commission d'enquête, à l 'unanimité de ses membres, donne un Avis 

FAVORABLE à la mise en compatibilité du Plan Local d'Urbanisme de la 

commune de Loos en Gohelle selon les modalités décrites dans le dossier 

soumis à l 'enquête publique 

 
 

Lens ,  le 14 oc tobre 2016 

La commiss ion d'enquête  

 

René BOLLE,  

Prés ident  

     Jacques  DUC,                                                         Jean Char les  PHILIPPE  

   Membre  T i tu la i re                                                  Membre t i tu la i re                                                                 

 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 

 
 

 


